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Du 21 au 26- Juillet 2003, la CRUFAOCI a tenu sa 7ème assemblée Générale à Bamako 

en marge des sessions des CTS du CAMES. La CRUFAOCI fut honorée à cette occasion de 
la présence effective des représentants la CPU et de l’AUF. En vue d’engager des actions 
concrètes entre la CRUFAOCI et la CPU, illustrant les débats que ces deux conférence ont 
eus à Cotonou et à Yaoundé en Mai 2002, l’ensemble des recteurs présents à Bamako 
s’engagèrent de fournir au niveau des Vices-Présidents dont ils dépendent des idées de projets 
à mettre en œuvre dans le cadre des relations CRUFAOCI- CPU, sous l’égide de l’AUF. 

Les problèmes que connaissent les Recteurs à chaque rentrée universitaires ont retardé 
quelque peu le calendrier fixé à la réunion de Bamako. Mais l’avant projet finalement 
transmis aux membres de la CRUFAOCI a été amendé par le Bureau de la CRUFAOCI en 
marge du séminaire organisé sur la gouvernance universitaire à Dakar (du 14-20 décembre 
2003).  

Il est important de souligner que la réunion de Djaména (Tchad), de Paris (France) et 
de Ouagadougou (Burkina Faso) entre les Recteurs africains et l’AUF avait permis l’adoption 
du Plan « Priorités-Afrique » de l’AUF qui résume les priorités des universités africaines 
selon trois grands champs d’action : 

 
1°)- Le développement des NTIC comme nouveaux outils pédagogique et de 

gestion des universités africaines  
(cf. campus numériques, centres d’accès à l’information); 

 
Désormais, les universités au Sud ont besoin des NTIC pour atteindre plusieurs 
objectifs : 

- décloisonnement et désenclavement des universités du  
- amélioration du contenu pédagogique et de la qualité de la formation pour 

palier le plus souvent le manque de compétences dans certaines filières de 
formation 

- possibilité donnée aux étudiants et aux enseignants de parfaire leur recherche 
bibliographique 

- face aux effectifs pléthoriques d’étudiants, utilisation des NTIC pour réduire 
les coûts de formation et de gestion. 
 



2°)- Les mobilités académiques des étudiants et des enseignants  
- bourses de formation initiale,  
- bourses doctorantes,  
- bourses d’excellence 
- bourses de spécialisation. 

 
3°)-Les pôles d’excellence et écoles doctorales ; 
 

- C’est le meilleur moyen de contribuer à une formation de qualité en vue  
d’assurer la relève dans nos universités au corps professoral 
vieillissant ; 

 
- Ces centres faciliteront le travail en réseaux ; 

 
- Ces centres constitueront de bonnes bases pour la conduite des  

programmes de recherche sur des thématiques régionales au profit de 
nos populations. 

 
Il faut saluer les efforts déployés actuellement par l’AUF pour la mise en œuvre de ces 
priorités, reconnues comme indispensables aux bons fonctionnements institutionnel et 
académique de nos universités. 
 Comme on doit s’y attendre, le Plan d’Action de la CRUFAOCI (PAC) tient compte 
des priorités déjà identifiées par tous dans le cadre du plan. « Priorités Afrique »de l’AUF. Il 
ajoute et précise les deux points supplémentaires ci-dessous : 
 

I. Lancement des actions CRUFAOCI-CPU 
Organisation d’un colloque à Libreville (Gabon) : 
 
Thème : Les réformes académiques et les nouveaux systèmes de  

diplomation ;  
 

1°)- Les réformes académiques. 
 Les universités africaines et malgaches sont aujourd’hui préoccupées 
par les réformes académiques à engager afin d’entretenir des liens d’une 
coopération universitaire harmonieuse avec les partenaires du nord (Europe et 
Amérique du Nord). Ces réformes porteront sur le système d’enseignement 
(modularisation de l’enseignement), le système d’accréditation et de 
diplomation (crédits capitalisables ; système LMD en lieu et place des 
systèmes DEA, doctorats 3ème cycle et doctorat d’état). 
 Pour permettre aux politiques des pays africains de se prononcer par 
rapport à réformes, l’organisation de ce colloque fournira des arguments forts 
et des propositions pertinentes. 
 
2°)- Les co-tutelles de thèse, les co-diplomations et les délocalisations des 
formations du nord vers le Sud.  
 Les modalités pratiques doivent être établies pour permettre aux 
universités gérées par la CRUFAOCI d’atteindre la qualité recherchée dans les 
formations. 

 
 



 
Date proposée : du 10 au 12 Mai 2004 ; 
 
Taille du colloque : 50 participants (recteurs et autres intervenants) 
 
La CPU attend des synthèses brèves de l’Etat des lieux des 3 zones  

géographiques (Océan indien, Afrique central et Grands Lacs, 
Afrique de l’Ouest) fin janvier 2004 au plus tard pour pouvoir 
établir le programme du colloque (contenu et déroulement) ; 

 
Les bureaux régionaux de l’AUF devront être impliqués dans  

l’organisation de ce colloque comme il en a été de celui de 
Dakar ; 

    
Sources de financement à contacter : 

   -  Ministères français des Affaires étrangères (CPU) 
   -  AUF 
   -  Autres sources. 
 

 
 

II. La formation et/ou accueil des cadres administratifs et 
pédagogiques pour de courts séjours dans les universités 
françaises. 

 
1°)- Ouverture des postes d’accueil dans les universités du Nord en faveur des 
enseignants et des étudiants dans le cadre des accords interuniversitaires entre 
les membres de la CRUFAOCI et de la CPU. Dans les deux cas, les critères de 
sélections seront conjointement établis.  

L’accueil des enseignants (postes d’assistant/maître-assistant associés) 
doit permettre à ces derniers de finaliser leur carrière académique ; celui 
des étudiant, de suivre un module spécifique avant de retourner à leur 
université d’origine pour avoir le diplôme requis (cela pour réduire les 
chances de la fuite des cerveaux, hypothéquant actuellement la relève 
dans nos universités) 
 

2°)- Accueil des personnels administratifs et techniques pour leur permettre de  
s’inspirer des méthodes de gestion universitaire : 
- Vice-Présidents ou Directeurs, chargés des enseignements 

(personnels des scolarités) 
- secrétaires principaux ou généraux des universités. 
- personnels des bibliothèques ; 
- personnels des services financiers et comptables ; 

 
III. Financement du plan d’action 
 

1°)- Conventions de financement inter universitaires entre la CPU et la  
CRUFAOCI ( fonds propres des universités, coopération bilatérale et  
multilatérale); 

 



2°)- Fonds propres de la CRUFAOCI (cotisations, autres mécanismes de  
soutien financier) 

 
3°)- Soutien accordé par l’AUF à la CRUFAOCI et à la CPU (expertise ou  

fonds directs). 
 
 
Ont produit ce document : 

- Pr. Alfred S. TRAORE, Président de la CRUFAOCI ; 
- Recteur Ndiwar SARR, Vice-Président , Afrique de l’Ouest ; 
- Recteur RAKOTOBE, Vice-Président, Océan Indien ; 
- Recteur MOUSSAVI, Recteur de l’Université d’accueil du 

colloque ; 
- Recteur Jean-Pierre Finance, Délégué Général CPU ; 
- Vice-Recteur, Aloyse Raymond NDIAYE, chargé de la 

Régionalisation , AUF 
 
 
NB. : Le Vice-President , Afrique Central et des Grands Lacs était absent, mais avait reçu  

l’avant projet de texte à amender. 
 
 

Fait à Dakar le 17 Décembre 2003. 
 

P/ La CRUFAOCI, le Président  
 
 
 

Pr. Alfred S. TRAORE 
 
Ampl. :- à tout membre de la CRUFAOCI 

- à la CPU 
- à l’AUF 

 


